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Assemblée générale de l'Association de la Vallée du Ponthurin 
Dimanche 15 février 2009 à 17 heures 00 

Salle Polyvalente  
à 73210 VALLANDRY 

 
 
Etaient présents ou représentés : 
Michel et Maylis Albert, Philippe et Nathalie Alluin, Bernard et Geneviève Arend, Laurent et Nathalie 
Bonte, Jean-Jacques et Anne-Claire Boutant,  Jean-Marc Chatelin, Jacques Chevallier, Jean-Benoît et 
Brigitte Clermont, Jean et Marie-Hélène Collette, Sophie Colonna, Roland et Véronique de Carcaradec,  
Jean-Etienne et Marie-Solange de Montbel, Guy et Françoise de Panafieu,  Philippe et Brigitte de Testa, 
Charles de Villaines,  Francis Debailleul, Claude et Nicole Derville, Jean et Madame Desoize, Marine 
Dhiver, Francis et Isabelle Dufour, Jean-Paul et Mme Dugardin, Nicole Dugas, Dominique et Anne 
Durochat, Hubert et Annie Dutrievoz, Jean-Pierre et Annie Ergas, Philippe et Claude Evreux, Roque et 
Jacqueline Garcia, Claude et Geneviève Gaufillet, Nicole Guerrin, Christain et Nicole Guyomarch, Vincent 
et Marie Hibon, Jacques et Dominique Hubert, Jean et Marie-Thérèse Huret, Philippe et Marie-Claire 
Laporte, Gérard et Nelly Lecarpentier, Michel et Marie-Anne Lecuyer, Jacques et Mireille Lemoine,  Henri 
et Odile Leridon, Michel et Annie Lorilloux, Michel Martel, Paul et Michèle Medard, Patrick et Colette 
Moulin, Claudie Ossart, Gérard et Mme Ottmann, Jean-Paul et Nicole Perret, Jean-François et Claudine 
Pollet, Bernard Pria, Raymond et Madame Prouteau, André et Yvette Queney, Grégoire et Céline Quest, 
Jean-François et Martine Quest, Henri Revault, Bernard et Marie-Claire Rouillier, Pierre et Monique 
Sagot, Bernard et Michèle Saint-Dizier, Jean Philippe et Jenny Santoni, Gregory et Laurence Sartorius, 
Annie Sartorius-Six, Michel et Monick Simon, Philippe et Yolande Solf, Claude-Hélène Ternamian, Vincent 
et Elisabeth Thomassin, Claude et Françoise Vitoux, Daniel Wierzba. 
 
 
 
 
Notre Assemblée Générale de cette année est précédée par une intervention des représentants 
de l’Office de Tourisme de Peisey-Vallandry (compte-rendu joint ). Nous avons le plaisir 
d’accueillir : Jocelyne HUGUET, Présidente,  Lionel FERNANDEZ Directeur, Marie-Neige 
POCCARD, Responsable de la Centrale de Réservations. 
 
 
A l’issue de leur intervention, et après les nombreux échanges avec les participants, Jean-François 
QUEST remercie bien vivement l’Office de Tourisme d’avoir témoigné par la présence de 
nombreux, et éminents, représentants, de l’intérêt porté aux liens avec les résidents et souhaite que 
le dialogue constructif ainsi établi se développe pour la satisfaction de tous. 
 
 
1-Rapport Moral de l'Association présenté par Jean-François Quest, Président 
 
Mesdames, Messieurs, Chers Adhérents, 
 
J’ai l’honneur de vous présenter le rapport moral de l’Association de la Vallée du Ponthurin, relatant 
l’activité de votre Association depuis le 1er mars 2008, date de notre précédente assemblée. 
 
Quelques chiffres-clés : 
*161 adhérents en 2008 pour 152 en 2007. 
*82 pour Plan-Peisey, 54 pour Vallandry, 9 pour Peisey-Village et 16 pour les autres hameaux  
*Une vingtaine de personnes sympathisantes et/ou n’ayant pas renouvelé leur cotisation., souvent par oubli,  
*3 numéros des Nouvelles de la Vallée du Ponthurin et 2 Flash-Info intermédiaires, pour continuer à vous 
informer partout dans le monde des événements de la Vallée. 
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Les faits marquants de l’année : 
*renouvellement des équipes municipales :   
à Peisey-Nancroix avec l’élection du nouveau maire Gérard COLLIN, et sa participation à notre réunion 
d’information de l’été 2008, 
 à Landry, avec une équipe municipale largement renouvelée et  le maire Daniel MIEDAN-PEISEY réélu. 
*la construction de la voie de secours malgré nos actions juridiques pour nous y opposer 
*les travaux sur la Charte Nationale en faveur du Développement Durable dans les Stations de Montagne en 
lien avec la Fédération des Associations de Résidents à laquelle nous appartenons. 
*le développement de nos relations locales : Assemblée de Pays Tarentaise-Vanoise (APTV) et Espace 
Associatif Cantonal d’AIME, son forum des associations en septembre, et son  site. 
 
Nous reviendrons dans le courant de cette assemblée sur tous ces sujets pour vous en faire le point. 
 
Notre station de Peisey-Vallandry n’a pas échappé, non plus, à la conjoncture économique internationale de 
ces derniers mois : celle-ci s’est traduite par un très bon démarrage de la fréquentation saisonnière fin 2008, 
mais aussi par un brusque ralentissement de toutes les transactions immobilières. De ce fait, tous les projets, 
que ce soit le ParadiSud à Plan-Peisey, l’aménagement des deux espaces de Vallandry : entre Epilobes et 
Choucas, et à l’ex-Aquarius, ou le projet de Village à la Maïtaz sont tous bloqués, voire arrêtés dans l’attente 
de jours meilleurs.  
Finalement, une chance pour l’environnement puisque les appétits bétonniers sont calmés pour de longs 
mois. Profitons-en pour goûter pleinement des charmes préservés de la Vallée du Ponthurin et de son 
patrimoine : les travaux de restauration de la Chapelle des Vernettes, dont l’achèvement est prévu pour l’été, 
devraient participer à l’agrément renouvelé de notre belle Vallée. 
 
Un grand merci à tous ceux qui ont participé spontanément aux actions de notre Association, et un appel : 
les contacts que nous avons avec les autres associations de résidents de stations de montagne nous montrent 
que nous n’avons pas encore assez développé notre actions de convivialité : repas partagé, sorties, concours 
photo, groupes de jeux de cartes : bien des activités sont envisageables pour l’association, sans qu’il y ait 
doublon avec ce qui est réalisé par l’Office de Tourisme ou l’AFU. 
C’est une manière aussi de mieux retrouver  les résidents permanents avec lesquels nous avons tous tissés 
des liens d’amitié, et d’imaginer des activités communes. Un appel donc, aux talents d’imagination, 
relationnels et d’organisateur de ceux ou celles qui accepteront de s’y consacrer. 
 
2-Rapport Financier pour l'exercice 2008 et approbation des comptes 
 
Revenus et dépenses AVP 
Du 01/01/2008  au 31/12/2008 
 
Revenus 
Adhésion 

Cotisations (161)        483,00   
Dons     2 340,00  

Intérêts                 183,16 
Total  Revenus    3 006,16 
           
Dépenses 
Multirisques Associations       123,62 
Cotisation FFARSM        100,00 
Cotisation Espace Associatif Aime     35,00 
Honoraires Avocat Route             2 631,20 
Documentation      100,00 
Frais Postaux           255,30 
Pot amical                91,39 
Total  Dépenses              3 336,51 
Déficit          330,35 
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Etant donné l’excédent reportable des années antérieures, les comptes de l'Association ouverts au Crédit 
Agricole d'AIME font apparaître au 31/12/2008 un crédit de 5 889,06 € répartis ainsi: 

Compte courant :     255,90 € 
Compte sur livret : 5633,16 € 

 
Les comptes sont approuvés à l'unanimité des membres présents et représentés 
 
3-Budget prévisionnel 2009 et cotisations 2010 
 
Budget prévisionnel 2009: 
 
Adhésions 

Cotisations (160)    480,00       
Dons   2 140,00 

Intérêts       180,00 
Total  Revenus   2 800,00 
 
Assurances      130,00 
Cotisations      350,00 
Frais juridiques      300,00 
Déplacements      400,00 
Abonnements         120,00 
Documentation                   165,00 
Fournitures      200,00 
Poste        350,00 
Site Internet          70,00 
Pot amical        115,00 
Evénements       300,00 
Total  Dépenses             2 500,00 
Excédent prévisionnel :   300,00  
 
Les cotisations comprennent : FFARSM, EAC, OT et FRAPNA Savoie, en tout  environ 350 €. 
Il est prévu également une dépense « événements » à hauteur de 300€ pour un soutien à une manifestation de 
promotion de la protection de l’environnement et du cadre de vie, en partenariat avec l’Office de Tourisme 
de Peisey-Vallandry. 
 
Le budget prévisionnel est approuvé à l'unanimité des membres présents et représentés. 
 
Cotisations 2010 
 
La cotisation 2009 était inchangée par rapport à 2008.  
Votre Conseil d’Administration propose de maintenir à nouveau la cotisation inchangée pour 2010. 
 
La cotisation 2010 inchangée est approuvée à l'unanimité des membres présents et représentés. 
 
4-Election du Conseil d'Administration  
 
Votre Conseil d'Administration actuel est composé de :  
 
QUEST Jean François   Président    élu en 2007 
HURET Jean   Vice-Président     élu en 2006 
SANTONI Jenny  Trésorier    élue en 2008 
HIBON Vincent  Secrétaire    élu en 2007 
de TESTA Brigitte  Liaison avec les Associations  élue en 2007 
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TERNAMIAN Claude-Hélène Liaison avec les Collectivités locales élue en 2007 
QUEST Martine  Juriste     élue en 2008 
De NICOLA Olivier  La Maïtaz    élu en 2008 
SAINT DIZIER Bernard Plan-Peisey    élu en 2008 
HURET Marie-Thérèse  Administrateur    élue en 2006 
ROUILLIER Bernard  Administrateur    élu en 2008 
 
Les membres du Conseil d’Administration étant élus pour 3 ans, les mandats à renouveler sont : 
HURET Jean et HURET Marie-Thérèse 
Nouveaux candidats : de CARCARADEC Véronique (Vieux-Plan) et HURET Marie-Thérèse 
 
Véronique de CARCARADEC est élue à l’unanimité des membres présents et représentés. 
Marie-Thérèse HURET est élue à l’unanimité des membres présents et représentés. 
 
5 Fédération Française des Associations de Résidents de Stations de Montagne. 
 
 

 
 
 
 
Activités de la Fédération : 
-Informer et contribuer à la formation de ses membres sur les thèmes de l’environnement et du cadre de vie 
dans les stations de montagne pour établir un dialogue fructueux avec les élus sur des thèmes variés. 
-Echanger des idées, les expériences positives ou négatives des Associations, proposer des conseils dans les 
domaines communs. 
 
Thème 2008-2009 : la Charte Nationale en faveur du Développement durable dans les 
Stations de Montagne 
*Conférence de Johanna TROSSAT, chargée de cours à l’Université de Paris V et consultante en 
Développement Durable (7 août Chamonix) 
*Présentation de la Charte par Xavier NAIMI, chargé de mission « Charte » à l’ANMSM (5 décembre Paris) 
*Echanges sur le rôle de nos associations dans le comité local de suivi. 
 => Conférences ouvertes à tous les administrateurs + adhérents intéressés 
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Les Principes de la Charte (octobre 2007) 
1-Promouvoir un aménagement durable des territoires 
2-Développer une politique durable de l’habitat respectueuse du patrimoine architectural, 
3-Préserver les paysages et les espaces naturels, 
4-Promouvoir une gestion équilibrée des ressources eau, énergie, 
5-Favoriser des modes de déplacements performants et respectueux de l’environnement, 
6-Développer les activités touristiques en veillant à leur bonne intégration dans les paysages et à leur gestion 
respectueuse de l’environnement, 
7-Sensibiliser les différents usagers de la station pour les encourager à des comportements éco-citoyens, 
8-Mettre en oeuvre un système transparent d’application de la charte et du contrôle de son respect. 
 
48 stations déjà adhérentes dont Bourg Saint Maurice,  
Participation de l’Association de la Vallée du Ponthurin au Comité local de suivi des Arcs dont la mise 
en place est en cours. 
Adhèrent aussi : La Plagne, Montchavin, …à quand Peisey-Vallandry ? 
 
6-Participation au Conseil de Développement local de l’Assemblée de Pays Tarentaise –Vanoise. 
 

 
Malheureusement, nous ne trouvons pas toujours des personnes disponibles et sur place pour 
assister aux réunions. Il est demandé aux adhérents que ces questions intéressent de se manifester 
pour être destinataire du planning des réunions et de leurs programmes. 
 
7 Adhésion de l’AVP à d’autres structures : 
 
Adhésion à l’Office de Tourisme 
Les Associations de Résidents sont souvent présentes dans les OT des stations de montagne. Cela 
facilite  les liens entre les Résidents et les OT et permet de participer aux projets de l’Office de 
Tourisme. C’est pourquoi, il est demandé l’avis de l’AG sur la possibilité d’adhésion à l’OT. 
Nous n’avons pas le coût de l’adhésion pour l’AVP à l’OT de Peisey-Vallandry ; en général le 
montant est de 50 € à 150 € selon les cas.  
- L’AG se prononce pour une adhésion à l’OT. 
 
Adhésion à la FRAPNA Savoie 
-Les objectifs de la FRAPNA –Savoie : 
*Protection de l’environnement: eau, déchets, nuisances véhicules motorisés, réseau montagne 
(problèmatique des stations ski), veille écologique, actions contentieuses,… 
*Formation à l’environnement: écoles, manifestations,… 
*Sorties Nature 
-Le coût de l’adhésion pour l’AVP est de 39 € / an. L’image de la FRAPNA est parfois celle des 
écologistes « purs et durs ». Cependant l’adhésion n’implique pas le suivi de toutes les positions de 
cette association. Elle peut, par contre, se révéler fort utile pour l’établissement de dossiers sur la 
protection de l’environnement. L’AG se prononce pour une adhésion à la FRAPNA Savoie. 

 

Le Conseil Local de Développement (CLD) participe à l'élaboration et au 
suivi du « Projet de Territoire » de Tarentaise. Il regroupe des 
représentants de la vie sociale, économique et associative locale. Le CLD 
constitue un lieu de propositions et de conciliation des différentes 
approches sur notre territoire. Ses réunions ont lieu une fois par mois, 
c’est pour nous l’occasion de prises de contacts, d’insertion dans la vie 
locale et de réflexion sur les projets d’avenir de nos stations de 
montagne. 
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8-Voie de secours Les Arcs-Vallandry 
 
*Le recours de l’AVP auprès du Tribunal administratif de Grenoble n’a pas abouti pour des raisons de 
procédure, et non sur le fond. 
 
*Désormais, la voie de secours existe, il faut qu’elle garde son statut et surveiller le respect des engagements 
du Conseil Général, notamment concernant la fermeture des barrières 
*Danger : Les serrures ont déjà été remplacées plusieurs fois. Les barrières intermédiaires restent ouvertes. 
*Il nous faut donc maintenir la pression sur les élus locaux et le Conseil Général ! 
 

 
 
 
9-Urbanisme : de très nombreux projets restent envisagés malgré la conjoncture 
 
1-Plan-Peisey 
-ParadiSud (250 lits) en cours de remodelage par l’architecte 
-Programme SILVIN (250 lits) en amont de la route au niveau des Chalets JOVET, non encore défini. 
-Immeubles entre Noz et Félix (capacité ?) 
-Restructuration Centre Station (avec la SAS) : encore à l’état d’étude, mais pour laquelle le maire a proposé 
de consulter les associations. (dont l’AVP)  lorsqu’une ébauche sera établie ( pour l’été ?) 
 
2-Vallandry 
-Dernière tranche MGM: 2328 m²  PC du 10/10/08. travaux à prévoir pour cet été. 
-Hotel 4* 50chambres +Parking 120 places + Résidence de Tourisme comprenant 48 appartements 
  entre les Choucas et les Epilobes : projet repoussé 
-Aquarius Parking couvert 2 étages + un « chalet » au bout de la plateforme entre Les Clarines et Le Tétras 
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projet à l’étude 
-La Maïtaz : projet de « Village Hotel de Montagne » ouvert toute l’année : 600 lits et 11950 m² SHON  
(pas d’autorisation UTN). Le promoteur (La SAS Développement) resterait propriétaire des murs, et 
recherche actuellement un gestionnaire du site. 
 
10-Environnement : le point 
 
*la propreté de la station s’est améliorée : mais il faut rester vigilant ! 
*la signalétique : du mieux…avec la mise en place de panneaux à Vallandry cohérents avec ceux de Plan-
Peisey. On progresse… 
*les moloks pour le tri sélectif sont désormais opérationnels. Encore faudrait-il que le tri soit relayé au 
niveau des appartements et des locaux poubelles des immeubles.  
La « solution » à éviter : supprimer les locaux poubelles ! mieux vaut améliorer l’information dans les 
appartements et dans les locaux poubelles (y compris pour les locataires et vacanciers).  
A signaler également que les européens n’ont pas tous les mêmes habitudes en matière de tri. 
La Communauté de Communes propose un document en trois langues : français, anglais, néerlandais dans 
cet esprit ; mais sa présentation n’est pas bien adaptée au dispositif actuel des résidences. Propositions à 
finaliser avec la Communauté de Communes d’Aime ouverte à l’impression d’un document spécial 
« stations de montagne » 
*Le financement de la station d’épuration de Bellentre est bouclé : les travaux pourront donc commencer à  
l’automne 2009. 
*il est proposé la participation de l’AVP à une semaine de sensibilisation à l’environnement : stand, 
financement,…montage à effectuer en partenariat avec l’Office de Tourisme. 
 
11- Chemins piétonniers 
 
La question des chemins piétonniers est une préoccupation 
centrale des résidents. Beaucoup ont apprécié la mise 
en place faite à Plan-Peisey, qui permet une circulation 
piétonne désormais  isolée des voitures. 
Il n’en est pas de même à Vallandry où la SAS, chargée de  
l’aménagement, n’a toujours pas publié de plan d’ensemble. 
Les efforts de l’AFU portent actuellement sur le goudronnage 
des portions existantes : descente derrière le restaurant « La 
Bergerie de Raphaël », et bientôt du chemin de jonction le  
centre commercial de Vallandry et Plan-Peisey. 
Votre Association va poursuivre ses efforts pour convaincre 
les décideurs d’accélérer la qualité des chemins piétonniers. 
 
12-Parkings 
 
Autre question importante au quotidien : l’accès et l’utilisation des parkings. 
Beaucoup s’accordent pour considérer les places de parking actuelles comme insuffisantes, et pourtant, 
celles qui existent sont-elles bien utilisées ? 
Photos à l’appui, les communes ont pris acte des places inutilisées dans les parkings privés obligatoirement 
construits avec les nouvelles résidences : Club Méd et MGM, tandis que les voitures des vacanciers, des 
saisonniers et des moniteurs encombraient les espaces publics. 
S’agissant de parkings privés, leur utilisation échappe à la réglementation communale, mais des dispositions 
ont été prises, en accord avec les gestionnaires des résidences, pour améliorer la situation : 
*il est désormais autorisé aux moniteurs et saisonniers du Club Méd de stationner dans les parkings du Club. 
Les vacanciers, par contre, doivent acquitter un montant de 80 € par semaine pour le parking couvert, non 
intégré dans le coût du séjour (quel dommage ! est-ce vraiment impossible ?…). On préconise désormais à 
ceux que ce tarif rebute d’aller se garer au parking des Zeschières (et non plus au parking municipal voisin 
comme cela a été entendu à la réception !). 



Nouvelles de la Vallée du Ponthurin n°34 
 

AVP : N°34 23/02/09 page 8/9 
 

*les résidents de MGM ont une place de parking intégrée dans le coût du séjour. En cas de deuxième 
voiture, il leur faut cependant acquitter un montant de 10 € par jour pour utiliser le parking MGM ! 
 
On peut donc s’interroger sur les règlements d’urbanisme qui obligent les promoteurs de résidence de 
tourisme à construire des parkings privés mais leur permettent aussi de pratiquer des tarifs dissuasifs au 
point que ces parkings peuvent se retrouver fort mal utilisés ! 
*enfin, le projet de parking à Vallandry sur l’emplacement de l’Aquarius  est à finaliser. Pour le moment, le 
terre-plein libéré permet d’y placer une vingtaine de voitures. 
 
13-Remontées mécaniques 
 
*Le plus important (et attendu !) projet est celui du nouveau Télésiège du Parcher 
Télésiège raccourci par rapport à l’implantation précédente, puisqu’il démarrerait au niveau du restaurant 
« La Vache » pour aboutir au pied du mur des Ecureuils : à peu près la moitié de son parcours précédent, 
mais suffisant pour assurer un retour du TS de la Combe sans traverser les chalets du lotissement 
Il s’agirait d’une remontée lente : 1,9 m/sec  pour 3 à 4 m/sec en TS « normal », adaptée à la création d’un 
espace ludique pour enfants et débutants. La route pourrait se trouver légèrement déviée en aval ; les plans 
définitifs ne semblent pas encore établis, mais le projet d’une « zone tranquille » est acquis. 
 
*Quelques projets de passage en 6 places à l’étude : 
 -TS de Vallandry 
 -TS aux Arcs : Col des Frettes 
 
*Relations avec la STAG : 
Il est paru opportun aux participants de l’AG d’établir des rencontres avec la STAG, chargée des remontées 
mécaniques à Peisey-Vallandry et membre du Groupe Compagnie des Alpes. Beaucoup s’inquiètent du prix 
des remontées et des conséquences sur la fréquentation de la station. 
Dans cet esprit, il est prévu d’inviter le Directeur de la STAG à une future réunion, celle d’été par exemple. 
Brigitte de TESTA se propose d’assurer les relations avec la STAG, de préférence avec une autre personne 
volontaire pour traiter de cette question. Merci de vous manifester ! 
 
14-Garderies 
 
Les garderies fonctionnent bien en hiver. La fréquentation est bien plus aléatoire en été.  
Bien que celle de Plan-Peisey soit fermée en été, et que, par conséquent, les résidents de Plan-Peisey 
s’adressent à Vallandry, la mairie de Landry s’inquiète de la charge qui en résulte pour la commune. 
Restreindre les services apportés aux vacanciers d’été relève du « cercle vicieux ». On ne peut pas regretter 
la baisse de fréquentation d’été et commencer par réduire les services apportés ! 
D’autres solutions existent, qui permettraient de mutualiser la charge des garderies en les rattachant par 
exemple aux organismes communs aux deux stations et en prenant appui sur les nouvelles dispositions 
légales sur les structures d’accueil de jeunes enfants pour mettre en place une organisation plus économique, 
sans pour autant réduire les services apportés . 
 
15-Patrimoine : travaux à la Chapelle des Vernettes 
 
Jacques HUBERT, Président de l’Association des Amis des Vernettes, fait un point rapide des travaux de 
restauration en cours. Il indique que la première tranche, commencée en automne devrait s’achever pour 
l’été, mais qu’une deuxième tranche de travaux est nécessaire, dont le financement n’est pas encore 
totalement assuré. Il invite donc les participants à répondre à la souscription lancée en partenariat avec la 
mairie et la Fondation du Patrimoine. 
Renseignements et bulletin de souscription sur le site de la mairie de Peisey-Nancroix,  
http://www.mairie-peisey-nancroix.fr/, rubrique Actualités : lire les news. 
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16-La carte Loisirs 2009 : 
 
Votre association adhérait jusqu’à présent à l’association « Tourisme et Loisirs », ce qui vous permettait 
d’obtenir des réductions sensibles sur les forfaits journaliers du domaine Les Arcs-Peisey-Vallandry 
Ces réductions sont désormais supprimées par la Compagnie des Alpes,  
réduisant sensiblement l’intérêt de l’utilisation de cette carte. 
Cependant il reste la possibilité de bénéficier de l’assurance ski et des autres  
avantages en adhérant directement à SAVATOU (Chambéry ou Albertville): 
à l’adresse contacts@savoievacancestourisme.asso.fr 
Les tarifs 2008-2009 sont les suivants : 
 famille (enfant -de 18 ans inclus) 37 € 
 couple (ou 1 adulte + 1 enfant)    33€  
 individuel   28€  
  étudiant      12€  
A comparer avec le coût des assurances Carte Neige ou équivalent. 
 
17- Enquête Résidents 
 
*Quelles actions amicales et de convivialité  l’AVP peut-elle proposer aux résidents ? 
-concours photo, 
-sorties pédestres d’été 
-bridge, repas partagé, pot amical,… 
 
*Quelles sont les attentes des résidents ? 
 
Pour répondre à ces questions (et bien d’autres,…), votre association projette de lancer  
une « Enquête Résidents » 
 
But : mieux connaître et mieux cerner les attentes des adhérents afin d’améliorer l’activité de notre 
association. 
 
-Principe : questionnaire confidentiel sur : 
*votre profil de résident 
*l’occupation de votre résidence 
*les loisirs pratiqués et attendus en hiver et été 
*vos avis et propositions sur les « institutions », les services et la vie dans la station 
*ce que vous attendez de l’association 
 
-Conditions de réalisation :  
*réponse par internet ou questionnaire papier,  
*volontaire(s) pour le traitement des réponses ! 
 
Merci à Colette MOULIN et Geneviève GAUFILLET  qui se proposent pour la mise en place de cette 
enquête ! 
A suivre donc… 
 
Aucune autre question n'étant soulevée, la séance est levée à 19h 15, et nous nous retrouvons autour 
d’un pot amical. 

 
____________________________ 

 
Retrouvez l’AVP sur les sites : 
http://www.peisey-info.com/Environnement/Enviro.htm 
http://www.eacaime.com/produits/produits.php?id_produit=28 


